
libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 72

PLACE MARCEL CARNE du 15/07/23 au 15/07/23
le 15/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 15/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Musicienne VERONIQUE DE LAVENERE
Artiste

10, Avenue du Château
2 75 09 51 108 122 69
Q 384 252 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 20 7Z 108050 50

Code APE

VERON

Taux
salarial

1 Journée(s) de 8 heures artistes 258,11 258,11
MONTANT BRUT 258,11

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 23,49

Accidents du travail & maladies professionnelles 3,48

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 258,11 4,830 % 12,47 15,46
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 258,11 0,280 % 0,72 3,43
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 258,11 5,300 % 13,68 14,82

Famille 6,25

Assurance chômage 258,11 2,400 % 6,19 25,04

Congés Spectacles 40,01

Autres charges dues par l’employeur 8,94

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 4,39

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 255,69 6,800 % 17,39

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 255,69 2,900 % 7,42

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 57,87 145,31

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 202,00 0,120 % 0,24 2,10

MONTANT NET SOCIAL 202,34

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 200,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

207,42

taux personnalisé cumul annuel

11 408,33

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 5,39207,42 2,60 % 296,62
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Nouvelle Forme Courte issue du Quatuor

Heures 8,00 440,00
Jours 1,00 55,00
Salaire brut 258,11 14 132,85

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

194,61 €

Total versé par
l'employeur 405,52 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 73

PLACE MARCEL CARNE du 19/07/23 au 21/07/23
du 19 au 21/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 21/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Musicienne VERONIQUE DE LAVENERE
Artiste

10, Avenue du Château
2 75 09 51 108 122 69
Q 384 252 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 20 7Z 108050 50

Code APE

VERON

Taux
salarial

3 Journée(s) de 8 heures artistes 258,11 774,33
MONTANT BRUT 774,33

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 70,46

Accidents du travail & maladies professionnelles 10,45

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 774,33 4,830 % 37,40 46,38
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 774,33 0,280 % 2,17 10,30
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 774,33 5,300 % 41,04 44,45

Famille 18,74

Assurance chômage 774,33 2,400 % 18,58 75,11

Congés Spectacles 120,02

Autres charges dues par l’employeur 26,81

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 13,17

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 767,08 6,800 % 52,16

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 767,08 2,900 % 22,25

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 173,60 435,89

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 606,00 0,120 % 0,73 6,30

MONTANT NET SOCIAL 607,03

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 600,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

622,25

taux personnalisé cumul annuel

12 030,58

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 16,18622,25 2,60 % 312,80
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Nouvelle Forme Courte issue du Quatuor

Heures 24,00 464,00
Jours 3,00 58,00
Salaire brut 774,33 14 907,18

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

583,82 €

Total versé par
l'employeur 1 216,52 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 74

PLACE MARCEL CARNE du 03/07/23 au 03/07/23
le 3/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 03/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Directrice de production VERONIQUE DE LAVENERE
Cadre

10, Avenue du Château
2 75 09 51 108 122 69
Q 384 252 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 15 7Z 169899 28

Code APE

VERON

Taux
salarial

1 Journée(s) de 8 heures 255,70 255,70
MONTANT BRUT 255,70

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 33,24

Accidents du travail & maladies professionnelles 4,94

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 118,26 6,900 % 8,16 10,11
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 255,70 0,400 % 1,02 4,86
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 202,00 4,930 % 9,96 10,99
Retraite complémentaire, CEG et CET T2 53,70 9,860 % 5,30 7,94

Famille 8,82

Assurance chômage 255,70 2,400 % 6,14 24,80
APEC 255,70 0,024 % 0,06 0,09

Congés Spectacles 39,63

Autres charges dues par l’employeur 8,79

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 4,35

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 255,92 6,800 % 17,40

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 255,92 2,900 % 7,42

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 55,46 158,56

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 202,00 0,120 % 0,24 4,18
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 0,51

MONTANT NET SOCIAL 204,93

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 200,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

207,42

taux personnalisé cumul annuel

12 238,00

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 5,39207,42 2,60 % 318,19
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Orchestre de Jongleur

Heures 8,00 472,00
Jours 1,00 59,00
Salaire brut 255,70 15 162,88

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

194,61 €

Total versé par
l'employeur 418,95 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 75

PLACE MARCEL CARNE du 05/07/23 au 06/07/23
du 5 au 6/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 06/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Directrice de production VERONIQUE DE LAVENERE
Cadre

10, Avenue du Château
2 75 09 51 108 122 69
Q 384 252 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 15 7Z 169899 28

Code APE

VERON

Taux
salarial

2 Journée(s) de 8 heures 255,70 511,39
MONTANT BRUT 511,39

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 66,48

Accidents du travail & maladies professionnelles 9,87

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 236,52 6,900 % 16,32 20,22
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 511,39 0,400 % 2,05 9,72
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 404,00 4,930 % 19,92 21,98
Retraite complémentaire, CEG et CET T2 107,39 9,860 % 10,59 15,87

Famille 17,64

Assurance chômage 511,39 2,400 % 12,27 49,61
APEC 511,39 0,024 % 0,12 0,18

Congés Spectacles 79,27

Autres charges dues par l’employeur 17,57

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 8,70

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 511,82 6,800 % 34,80

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 511,82 2,900 % 14,84

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 110,91 317,11

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 404,00 0,120 % 0,48 8,36
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 1,02

MONTANT NET SOCIAL 409,86

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 400,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

414,84

taux personnalisé cumul annuel

12 652,84

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,79414,84 2,60 % 328,98
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Orchestre de Jongleur

Heures 16,00 488,00
Jours 2,00 61,00
Salaire brut 511,39 15 674,27

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

389,21 €

Total versé par
l'employeur 837,88 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 76

PLACE MARCEL CARNE du 12/07/23 au 13/07/23
du 12 au 13/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 13/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Musicienne VERONIQUE DE LAVENERE
Artiste

10, Avenue du Château
2 75 09 51 108 122 69
Q 384 252 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 15 7Z 169899 28

Code APE

VERON

Taux
salarial

2 Journée(s) de 8 heures artistes 258,11 516,21
MONTANT BRUT 516,21

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 46,97

Accidents du travail & maladies professionnelles 6,97

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 516,21 4,830 % 24,93 30,92
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 516,21 0,280 % 1,45 6,87
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 516,21 5,300 % 27,36 29,63

Famille 12,49

Assurance chômage 516,21 2,400 % 12,39 50,07

Congés Spectacles 80,01

Autres charges dues par l’employeur 17,87

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 8,78

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 511,38 6,800 % 34,77

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 511,38 2,900 % 14,83

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 115,73 290,58

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 404,00 0,120 % 0,48 4,20

MONTANT NET SOCIAL 404,68

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 400,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

414,83

taux personnalisé cumul annuel

13 067,67

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 10,79414,83 2,60 % 339,77
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Orchestre de Jongleur

Heures 16,00 504,00
Jours 2,00 63,00
Salaire brut 516,21 16 190,48

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

389,21 €

Total versé par
l'employeur 810,99 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 65

PLACE MARCEL CARNE du 01/07/23 au 02/07/23
du 1 au 2/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 02/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Chorégraphe Vincent DE LAVENERE
Artiste Cadre

10, Avenue du Château
1 71 04 64 445 152 26
D 618 496 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 14 7Z 157844 82

Code APE

VINCE

Taux
salarial

2 Cachet(s) isolé(s) 261,02 522,03
MONTANT BRUT 522,03

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 47,51

Accidents du travail & maladies professionnelles 7,05

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 522,03 4,830 % 25,21 31,27
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 522,03 0,280 % 1,46 6,94
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 404,00 4,930 % 19,92 21,98
Retraite complémentaire, CEG et CET T2 118,03 9,860 % 11,63 17,44

Famille 12,63

Assurance chômage 522,03 2,400 % 12,53 50,63
APEC 522,03 0,024 % 0,13 0,19

Congés Spectacles 80,91

Autres charges dues par l’employeur 18,08

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 8,88

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 522,37 6,800 % 35,52

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 522,37 2,900 % 15,15

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 121,55 303,51

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 404,00 0,120 % 0,48 8,36
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 1,12

MONTANT NET SOCIAL 409,96

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 400,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

415,15

taux personnalisé cumul annuel

6 018,95

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 26,98415,15 6,50 % 148,41
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Jonglerie Champetre

Heures 24,00 300,00
Jours 2,00 29,00
Salaire brut 522,03 7 542,78

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

373,02 €

Total versé par
l'employeur 835,02 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 66

PLACE MARCEL CARNE du 04/07/23 au 06/07/23
du 4 au 6/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 06/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Chorégraphe Vincent DE LAVENERE
Artiste Cadre

10, Avenue du Château
1 71 04 64 445 152 26
D 618 496 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 15 7Z 169899 28

Code APE

VINCE

Taux
salarial

3 Journée(s) de 8 heures artistes 261,02 783,07
MONTANT BRUT 783,07

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 71,26

Accidents du travail & maladies professionnelles 10,57

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 783,07 4,830 % 37,82 46,91
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 783,07 0,280 % 2,19 10,41
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 606,00 4,930 % 29,88 32,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T2 177,07 9,860 % 17,46 26,17

Famille 18,95

Assurance chômage 783,07 2,400 % 18,79 75,96
APEC 783,07 0,024 % 0,19 0,28

Congés Spectacles 121,38

Autres charges dues par l’employeur 27,12

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 13,31

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 783,59 6,800 % 53,28

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 783,59 2,900 % 22,73

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 182,34 455,29

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 606,00 0,120 % 0,73 12,54
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 1,68

MONTANT NET SOCIAL 614,95

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 600,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

622,73

taux personnalisé cumul annuel

6 641,68

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 40,48622,73 6,50 % 188,89
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Orchestre de Jongleur

Heures 24,00 324,00
Jours 3,00 32,00
Salaire brut 783,07 8 325,85

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

559,52 €

Total versé par
l'employeur 1 252,58 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 67

PLACE MARCEL CARNE du 10/07/23 au 12/07/23
du 10 au 12/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 12/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Chorégraphe Vincent DE LAVENERE
Artiste Cadre

10, Avenue du Château
1 71 04 64 445 152 26
D 618 496 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 15 7Z 169899 28

Code APE

VINCE

Taux
salarial

3 Journée(s) de 8 heures artistes 261,02 783,07
MONTANT BRUT 783,07

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 71,26

Accidents du travail & maladies professionnelles 10,57

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 783,07 4,830 % 37,82 46,91
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 783,07 0,280 % 2,19 10,41
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 606,00 4,930 % 29,88 32,97
Retraite complémentaire, CEG et CET T2 177,07 9,860 % 17,46 26,17

Famille 18,95

Assurance chômage 783,07 2,400 % 18,79 75,96
APEC 783,07 0,024 % 0,19 0,28

Congés Spectacles 121,38

Autres charges dues par l’employeur 27,12

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 13,31

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 783,59 6,800 % 53,28

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 783,59 2,900 % 22,73

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 182,34 455,29

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 606,00 0,120 % 0,73 12,54
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 1,68

MONTANT NET SOCIAL 614,95

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 600,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

622,73

taux personnalisé cumul annuel

7 264,41

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 40,48622,73 6,50 % 229,37
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Orchestre de Jongleur

Heures 24,00 348,00
Jours 3,00 35,00
Salaire brut 783,07 9 108,92

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

559,52 €

Total versé par
l'employeur 1 252,58 €

GHS - sPAIEctacle ©



libellé base
Part

salarié
Part

employeur

Siret

Période

Association Chant de Balles 68

PLACE MARCEL CARNE du 15/07/23 au 15/07/23
le 15/07/23

91240 ST MICHEL SUR ORGE

414 693 259 00031
9001Z Règlement 15/07/23 par virement

Convention Collective : CCN des entreprises artistiques
et culturelles

Chorégraphe Vincent DE LAVENERE
Artiste Cadre

10, Avenue du Château
1 71 04 64 445 152 26
D 618 496 GIF SUR YVETTE

Bulletin de paie

NIR

Emploi
Statut

91190N° Congés Sp.
FRANCE

Numéro d'objet 20 7Z 108050 50

Code APE

VINCE

Taux
salarial

1 Journée(s) de 8 heures artistes 261,03 261,03
MONTANT BRUT 261,03

Santé
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 23,75

Accidents du travail & maladies professionnelles 3,52

Retraite
Sécurité Sociale Vieillesse plafonnée 261,03 4,830 % 12,61 15,64
Sécurité Sociale Vieillesse déplafonnée 261,03 0,280 % 0,73 3,47
Retraite complémentaire, CEG et CET T1 202,00 4,930 % 9,96 10,99
Retraite complémentaire, CEG et CET T2 59,03 9,860 % 5,83 8,73

Famille 6,32

Assurance chômage 261,03 2,400 % 6,26 25,32
APEC 261,03 0,024 % 0,06 0,09

Congés Spectacles 40,46

Autres charges dues par l’employeur 9,03

Cotisations statutaires ou prévues par la convention collective 4,43

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 261,20 6,800 % 17,76

CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 261,20 2,900 % 7,58

TOTAL COTISATIONS ET CONTRIB. OBLIGATOIRES 60,79 151,75

Cotisations et contributions sociales facultatives
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 202,00 0,120 % 0,24 4,18
Prévoyance, Incapacité, Invalidité, Décès, Autres 0,56

MONTANT NET SOCIAL 204,98

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU 200,00

Montant net imposable

Impôt sur le revenu base montant

207,58

taux personnalisé cumul annuel

7 471,99

IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 13,49207,58 6,50 % 242,86
Montant net des HC/HS/RTT exonérées 0,00

Net payéCumulPériodeBASE

Nouvelle Forme Courte issue du Quatuor

Heures 8,00 356,00
Jours 1,00 36,00
Salaire brut 261,03 9 369,95

Dans votre intérêt, conservez ce bulletin de salaire sans limitation de durée, il peut vous aider à faire valoir vos droits.
Pour plus d'explications sur les différents termes utilisés, voir la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail du service-public.

186,51 €

Total versé par
l'employeur 417,52 €

GHS - sPAIEctacle ©
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M. DE LAVENERE-LUSSAN VINCENT
10 AVENUE DU CHATEAU
91190 GIF SUR YVETTE

Votre contact en direct
101kethy.pierre@pole-emploi.net

PARIS, le 14 août 2023

Références à rappeler
numéro identifiant  6026047B

RELEVE DE SITUATION DU  30/07/2023

PERIODE DU 01/07/2023 AU 31/07/2023 (31 jours)

Allocations déjà versées Allocations dues

Juillet 2023 Nombre

Jours

Montant

Brut

Retraite

Comp.

Cotis.

Sociales

Impôt

Revenu

Montant

Net

Nombre

Jours

Montant

Brut

Retraite

Comp.

Cotis.

Sociales

Impôt

Revenu

Montant

Net

Jours non indemnisés :
travail

10

Allocation d'Aide au
Retour à l'Emploi

21 1500,24 58,59 94,92 90,30 1256,43

Allocations dues (1) 1256,43

DECOMPTE GENERAL

(1)
Allocations

(2)
Aides

(3)
Autres paiements

(4)
Prélèvements

(5)
Montant réglé
( 1 + 2 + 3 - 4 )

(6)
Sommes trop

perçues

1256,43 0,00 0,00 0,00 1256,43 0,00

Le montant de l'impôt sur le revenu prélevé à la source est de 90,30 €, calculé sur la base d'un taux
personnalisé de 6,50 % transmis par la Direction générale des Finances publiques (DGFIP).

Le détail du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu est disponible sur une attestation spécifique
accessible depuis votre espace personnel sur www.pole-emploi.fr, dans la rubrique « Mes attestations ».

POLE EMPLOI ILE-DE-FRANCE

POLE EMPLOI SERVICES AGENCE SPECTACLE IDF ET DOM CS19001  202 RUE LA CROIX NIVERT   75015 PARIS CEDEX

www.pole-emploi.fr -                                              |
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POLE EMPLOI ILE-DE-FRANCE

Références à rappeler
numéro identifiant 6026047B

REGLEMENT DU 01/08/2023

Règlement de 1256,43 euros par virement bancaire au nom de M. DE LAVENERE-LUSSAN VINCEN
Domiciliation : FR7615135005100407082355107 CEPAFRPP513

INFORMATIONS SUR VOS DROITS AU 31/07/2023

Indemnisation à l' Allocation d'Aide au Retour à l'Emploi depuis le 29/09/2022 : 115  allocations.

Allocation brute d'un montant journalier de 71,44 Euro tenant compte d'un Salaire Journalier de Référence de 288,67 Euro.

Sur ce montant brut, ont été retenus au titre de :

- La retraite complémentaire : 0,93 % du Salaire Journalier de Référence.

- La CSG : 6,20 % de  98,25 % de l'allocation.

- La CRDS : 0,50 % de  98,25 % de l'allocation.

INFORMATIONS GENERALES

Nous vous rappelons que vous devez signaler au plus tôt toute modification qui pourrait intervenir dans votre situation : arrêt
maladie ou maternité, reprise de travail, entrée en formation, changement d'adresse, liquidation d'un avantage de vieillesse,
sur www.pole-emploi.fr.

Veillez à conserver ce document, il pourra servir de justificatif auprès de l'administration fiscale.

L'application du prélèvement à la source sur votre paiement n'est pas libératoire de l'impôt sur le revenu,
une régularisation pourra le cas échéant intervenir lors de la liquidation définitive de votre impôt.

Pour toute information au sujet du prélèvement à la source, contactez l'administration fiscale :
en vous connectant à votre espace particulier à l'adresse www.impots.gouv.fr,
en appelant le 0809 401 401 (service gratuit + prix de l'appel).
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